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RÉPONSE À LA PÉTITION 
Préparer en anglais et en français en indiquant ‘Texte original’ ou ‘Traduction’ 

NO DE LA PÉTITION : 421-02072 

DE : M. BOULERICE (ROSEMONT-LA PETITE-PATRIE) 

DATE : LE 14 FÉVRIER 2018 

INSCRIRE LE NOM DU SIGNATAIRE : SIGNÉ PAR L’HONORABLE CHRYSTIA FREELAND 

Réponse de la ministre des Affaires étrangères 

SIGNATURE  
Ministre ou secrétaire parlementaire 

OBJET  

Israël 

TRADUCTION 

RÉPONSE

7BEn tant qu'ami et allié d'Israël et ami du peuple palestinien, le Canada souscrit sans réserve à l'objectif 
d'une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient et à la création d'un État palestinien coexistant 
avec Israël dans la paix et la sécurité.  

8BNotre gouvernement maintient son engagement auprès des Nations Unies et respecte les résolutions 
adoptées par le Conseil de sécurité des Nations Unies.  

9BLe Canada estime qu'une solution juste du problème des réfugiés palestiniens, réclamée dans la 
résolution 194 (1948) de l'Assemblée générale des Nations Unies et la résolution 242 du Conseil de 
sécurité est indispensable à un règlement de paix du conflit israélo-palestinien. Une telle solution doit 
être négociée par les parties concernées dans le cadre d'un accord de paix définitif. Elle doit respecter 
les droits des réfugiés, conformément au droit international. Le Canada a joué un rôle de premier plan 
dans la quête d'une solution viable et globale de la question des réfugiés palestiniens, notamment en 
continuant d'appeler l'attention internationale sur l’importance d’améliorer la situation des réfugiés 
palestiniens. 
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10BLe Canada demeure préoccupé par les activités de colonisation en cours. Les colonies de peuplement, 
illégales en vertu du droit international, constituent un obstacle sérieux à l'instauration d'une paix 
globale, juste et durable.  

11BLe Canada estime qu'Israël et l'autorité palestinienne doivent pleinement respecter les droits de la 
personne et le droit humanitaire, ce qui est la clé pour assurer la protection des civils et peut contribuer 
à la création d'un climat propice à l'établissement d'une entente de paix juste, durable et globale.  

19BDe plus amples renseignements sur la politique canadienne sur les aspects clés du conflit israélo-
palestinien se trouvent à l’adresse suivante : http://international.gc.ca/world-
monde/international_relations-relations_internationales/mena-moan/israeli-palistinian_policy-
politique_israelo-palestinien.aspx?lang=fra.  

12Bi 

 

http://international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/mena-moan/israeli-palistinian_policy-politique_israelo-palestinien.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/mena-moan/israeli-palistinian_policy-politique_israelo-palestinien.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/mena-moan/israeli-palistinian_policy-politique_israelo-palestinien.aspx?lang=fra

	Réponse à la pétition
	Préparer en anglais et en français en indiquant ‘Texte original’ ou ‘Traduction’
	No de la pétition : 421-02072
	De : M. Boulerice (Rosemont-La Petite-Patrie)
	Date : Le 14 février 2018
	Inscrire le nom du signataire : Signé par l’honorable Chrystia Freeland
	Réponse de la ministre des Affaires étrangères
	Signature 
	Ministre ou secrétaire parlementaire
	Objet 
	d'Israël 
	Traduction
	Réponse 
	En tant qu'ami et allié d'Israël et ami du peuple palestinien, le Canada souscrit sans réserve à l'objectif d'une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient et à la création d'un État palestinien coexistant avec Israël dans la paix et la sécurité. 
	Notre gouvernement maintient son engagement auprès des Nations Unies et respecte les résolutions adoptées par le Conseil de sécurité des Nations Unies. 
	Le Canada estime qu'une solution juste du problème des réfugiés palestiniens, réclamée dans la résolution 194 (1948) de l'Assemblée générale des Nations Unies et la résolution 242 du Conseil de sécurité est indispensable à un règlement de paix du conflit israélo-palestinien. Une telle solution doit être négociée par les parties concernées dans le cadre d'un accord de paix définitif. Elle doit respecter les droits des réfugiés, conformément au droit international. Le Canada a joué un rôle de premier plan dans la quête d'une solution viable et globale de la question des réfugiés palestiniens, notamment en continuant d'appeler l'attention internationale sur l’importance d’améliorer la situation des réfugiés palestiniens.
	Le Canada demeure préoccupé par les activités de colonisation en cours. Les colonies de peuplement, illégales en vertu du droit international, constituent un obstacle sérieux à l'instauration d'une paix globale, juste et durable. 
	Le Canada estime qu'Israël et l'autorité palestinienne doivent pleinement respecter les droits de la personne et le droit humanitaire, ce qui est la clé pour assurer la protection des civils et peut contribuer à la création d'un climat propice à l'établissement d'une entente de paix juste, durable et globale. 
	De plus amples renseignements sur la politique canadienne sur les aspects clés du conflit israélo-palestinien se trouvent à l’adresse suivante : http://international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/mena-moan/israeli-palistinian_policy-politique_israelo-palestinien.aspx?lang=fra. 
	i

